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(54) DISPOSITIF ORIENTABLE DE CONNECTEUR FEMELLE POUR CABLE DE COMMUNICATION

(57) L’invention concerne un dispositif (1) orientable
de connecteur femelle pour câble (100) de communica-
tion, comprenant un boîtier (2) pourvu en face avant
d’une fiche (3) femelle destinée à être connectée à un
câble (100) par une ouverture ménagée en face (21)
arrière ; des moyens de fixation par encliquetage d’une
bride (4) arrière sur la face (21) arrière ; caractérisé en
ce que ladite bride (4) comprend le long d’un de ses côtés,
une embouchure (40) latérale et un orifice°(41) central,
lesdits moyens de fixation par encliquetage comprenant
des moyens (6) d’emboîtement ménagés sur deux côtés
opposés de ladite bride (4), et des moyens (7) d’emboî-
tement complémentaire ménagés sur quatre bords de
ladite ouverture, dont la coopération autorise la fixation
par encliquetage de ladite bride (4) selon une position
angulaire tous les quarts de tour.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention entre dans le domaine de
l’informatique et des télécommunications, en particulier
dans le domaine des réseaux câblés.
[0002] Usuellement, la connexion à un réseau de té-
léphonie et/ou informatique fait intervenir le câblage des
différents appareils afin de les relier entre eux. Un tel
câblage peut s’effectuer directement entre au moins
deux appareils situés au même emplacement, proche
l’un de l’autre, en les reliant l’un à l’autre par un ou plu-
sieurs câbles. Si des appareils sont situés dans des en-
droits distants, comme deux pièces différentes, la liaison
s’effectue alors par l’intermédiaire d’un câblage rapporté
de façon durable sur la structure du bâtiment, notamment
par l’intermédiaire de goulottes de câblage.
[0003] Plus avant, une goulotte de câblage est rappor-
tée en fixation sur une paroi murale, horizontalement
et/ou verticalement, ou bien intégrée à un poteau ou po-
telet de câblage s’étendant verticalement. Ladite goulot-
te comprend un volume intérieur, permettant d’y insérer
sur sa longueur des câbles de communication, télépho-
nique et/ou informatique, par une ouverture située géné-
ralement en façade Une fois les câbles introduits, l’ouver-
ture est refermée par une paroi faisant office de couver-
cle. Les câbles ainsi enfermés, dits « câbles internes »,
sont protégés. De plus, une goulotte comprend, à des
emplacements déterminés, notamment en fonction des
dimensions de la pièce, des dispositifs de connecteurs
femelles montés en fixation au niveau de l’ouverture de
ladite goulotte. Ainsi, lors de l’insertion des câbles dans
la goulotte, chaque câble est relié à une prise, qui est
montée sur ladite goulotte, avant de refermer son ouver-
ture.
[0004] A ce titre, de façon connue, un dispositif de con-
necteur femelle, aussi dénommé « prise femelle», com-
prend une fiche femelle destinée à coopérer par emboî-
tement amovible avec un connecteur mâle, ou aussi dé-
nommé « fiche mâle », équipant l’extrémité d’un câble
externe qui est connecté à son autre extrémité opposée
à un appareil situé dans la pièce.
[0005] En outre, la connexion du câble externe avec
l’appareil s’effectue aussi par emboîtement amovible de
sa fiche mâle au sein d’une fiche femelle équipant ledit
appareil, ladite fiche femelle se présentant sous forme
de port directement montée sur un composant électro-
nique, comme par exemple une carte réseau.
[0006] Plus avant, la fiche femelle et la fiche mâle sont
conformées complémentairement, afin de coopérer en-
tre elles en emboîtement, assurant alors la connexion et
la communication, notamment par contact électrique.
Ces fiches mâle et femelle sont généralement standar-
disées, par exemple, de façon non limitative :

- de type connecteur modulaire 8P8C pour « 8 Posi-
tions et 8 Contacts » usuellement dénommé

« RJ45 » (pour « Registered Jack »), usuellement
utilisé dans les réseaux informatiques, notamment
Ethernet ;

- de type RJ 11 ou RJ 12, usuellement utilisé dans les
réseaux téléphoniques ;

- de type numérique ou informatique, comme une in-
terface série, comme le standard USB pour
« Universal Serial Bus » ;

- de type coaxial.

[0007] Ceci étant, une problématique des fiches, mâle
comme femelle réside dans leur jonction à l’extrémité du
câble, par fixation durable, comme un scellement. En
particulier, la fiche s’étend dans le prolongement de l’axe
longitudinal du câble.
[0008] Dès lors, un premier inconvénient réside dans
la longueur de la fiche fixée à l’extrémité du câble, pré-
sentant un encombrement conséquent. Cette longueur
est d’autant plus contraignante pour un connecteur fe-
melle, monté sur une goulotte : à la taille du connecteur,
s’ajoute la longueur de câble dépassant à l’arrière, ce
qui nécessite une goulotte avec une profondeur consé-
quente. En outre, même si le câble est souvent réalisé
en matériaux flexibles et peut-être courbé vers le côté, il
n’est pas possible de le plier, risquant de le détériorer.
[0009] Il en résulte un espace libre conséquent en face
arrière, nécessaire pour la sortie du câble relié au con-
necteur femelle.
[0010] Par ailleurs, concernant les connecteurs mâles,
la jonction entre la fiche sur l’extrémité du câble, génère
un point de fragilité, notamment du fait, d’une part de la
rigidité de la fiche et, d’autre part de la souplesse du
câble. Ce point de fragilité subit de nombreuses contrain-
tes en torsion, traction et pliage au fil du temps, surtout
si le connecteur mâle est souvent connecté et déconnec-
té d’un connecteur femelle.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0011] Une solution existante consiste à conférer une
mobilité en articulation de la fiche mâle par rapport au
câble, notamment selon une articulation en rotation.
[0012] Une solution connue, décrite dans le document
US7614903, vise un connecteur mâle pourvu de deux
parties avant et arrière, articulées entre elles en rotation
autour d’un axe en pivotement reliant une partie avant
recevant la fiche mâle et une partie arrière fixée à l’ex-
trémité du câble. Ainsi, il est possible d’orienter à 90°,
vers le haut ou vers le bas, le câble par rapport à la partie
avant.
[0013] Une solution similaire connue, décrite dans le
document EP2779932, vise un connecteur mâle, com-
prenant deux parties avant et arrière, articulées entre
elles en rotation. La partie avant est solidaire de la fiche,
tandis que la partie arrière est reliée à l’extrémité du câ-
ble. De plus, la liaison en rotation s’effectue au travers
de bagues annulaires complémentaires, autorisant une
rotation angulaire de la partie arrière et du câble autour
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de l’axe médian longitudinal de la partie avant et la fiche.
[0014] Si de telles solutions d’articulation en rotation
sont adaptées à des connecteurs mâles, elles visent es-
sentiellement à limiter les contraintes, n’étant pas ou peu
adapté à un connecteur femelle, dont le câble une fois
introduit et fixé dans la goulotte est protégé.
[0015] Une solution alternative connue consiste en un
connecteur mâle, équipé d’une partie arrière rigide orien-
table, rapportée en fixation sur la partie avant.
[0016] Une solution connue, décrite dans le document
EP2323228, vise un connecteur mâle avec une partie
avant recevant la fiche mâle et une partie arrière coudée
recevant l’extrémité du câble. De plus, la face arrière de
la partie avant et la face avant de la partie arrière pré-
sentent des formes carrées complémentaires et sont
équipées de moyens de fixation par emboîtement en cou-
lissement transversal de la partie arrière par rapport à la
partie avant, jusqu’à blocage par clipsage. Plus précisé-
ment, la face avant de la partie arrière présente une
ouverture sur un de ses quatre côtés, autorisant l’intro-
duction transversalement de la face arrière de la partie
avant. De surcroît, ladite face avant présente une colle-
rette destinée à coopérer en coulissement au sein d’un
rail ménagé sur la face arrière. En outre, la partie arrière
est pourvue d’une bague de verrouillage du câble, coo-
pérant par vissage.
[0017] Ainsi, il est possible de changer la position an-
gulaire de la partie avant par rapport à la partie arrière,
tous les 90°, à savoir vers la droite, vers la gauche, vers
le bas ou vers le haut.
[0018] Toutefois, une telle solution présente une com-
plexité de montage, ainsi qu’un ordre précis, la rendant
peu adaptable. En effet, il est nécessaire de monter la
partie arrière sur la partie avant en choisissant l’orienta-
tion désirée, préalablement à l’insertion du câble au tra-
vers des deux parties ainsi emboîtées ; les fils internes
sont alors reliés à la fiche mâle prévue amovible, avant
de tirer le câble pour rentrer la fiche mâle dans la partie
avant, puis enfin de verrouiller le câble sur la partie arrière
par vissage de la bague.
[0019] Une solution similaire connue, décrite dans le
document US9553392, vise un connecteur mâle pourvu
d’une partie avant, sur laquelle est montée en emboîte-
ment une partie arrière avec une sortie de câble orienté
orthogonalement par rapport à l’axe médian de ladite par-
tie avant. Plus précisément, la face arrière de la partie
avant et la face avant de la partie arrière présentent des
formes carrées complémentaires et sont équipées de
moyens de clipsage identiques sur les quatre côtés. Ain-
si, il est possible de changer la position angulaire de la
partie avant par rapport à la partie arrière, tous les 90°.
En outre, une patte de verrouillage permet de maintenir
les parties avant et arrière une fois emboîtées.
[0020] Toutefois, une telle solution prévoit de relier les
fils composants le câble directement au travers des faces
avec la face arrière de la partie avant, permettant l’orien-
tation orthogonalement du câble, dont les fils internes
sont plus souples. Il en résulte un montage plus comple-

xe, ainsi qu’une fragilisation du câble au niveau de la
jonction entre lesdites parties avant et arrière.
[0021] En outre, ces solutions ne sont pas aisément
adaptables, ne permettant pas d’orienter le câble au droit
vers l’arrière, à savoir selon l’axe médian du connecteur.
[0022] Enfin, les solutions susmentionnées ne sont
pas prévues et adaptées pour des connecteurs femelles.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0023] L’invention a pour but de pallier les inconvé-
nients de l’état de la technique en proposant un dispositif
de connecteur femelle pour câble de communication pré-
vu orientable, à savoir qu’il permet de modifier simple-
ment et aisément la direction d’orientation du câble à
l’arrière du dudit connecteur.
[0024] En particulier, un tel connecteur comprend une
partie avant sous forme de boîtier recevant une fiche
femelle et une bride arrière amovible, rapportée en fixa-
tion par clipsage sur ledit boîtier, selon plusieurs posi-
tions angulaires tous les quarts de tour, à savoir à 90°.
[0025] Pour ce faire, l’invention a pour objet un dispo-
sitif orientable de connecteur femelle comprenant

- un boîtier pourvu en face avant d’une fiche femelle
destinée à être connectée à un câble par une ouver-
ture ménagée en face arrière dudit boîtier ;

- une bride arrière ;
- des moyens de fixation par encliquetage de la bride

arrière sur la face arrière dudit boîtier,

caractérisé en ce que :

ladite bride arrière comprend

- le long d’au moins un de ses côtés, une embou-
chure latérale, dimensionnée pour autoriser
transversalement le passage dudit câble par
rapport à un axe médian longitudinal dudit dis-
positif orientable,

en ce que ladite bride arrière comprend

- un orifice central, dimensionné pour autoriser
longitudinalement le passage axial dudit câble
par rapport à un axe médian dudit boîtier ;

et en ce que

- lesdits moyens de fixation par encliquetage
comprennent

i) des moyens d’emboîtement ménagés sur
deux côtés opposés de ladite bride,
ii) des moyens d’emboîtement complémen-
taire ménagés sur quatre bords de ladite
ouverture,
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la coopération des moyens d’emboîtement avec les
moyens d’emboîtement complémentaire autorisant
la fixation par encliquetage de ladite bride selon une
position angulaire tous les quarts de tour.

[0026] Selon des caractéristiques additionnelles, non
limitatives, lesdits moyens d’emboîtement de ladite bride
comprennent sur un premier des deux côtés, au moins
un ergot, lesdits moyens d’emboîtement complémentaire
de ladite ouverture comprennent sur chacun des quatre
bords, au moins un creux autorisant l’insertion dudit au
moins un ergot.
[0027] Selon un mode de réalisation, lesdits moyens
d’emboîtement de ladite bride comprennent sur un
deuxième des deux côtés, au moins un redent, lesdits
moyens d’emboîtement complémentaire de ladite ouver-
ture comprennent sur chacun des quatre bords, au moins
une paroi saillante coopérant en butée avec ledit redent.
[0028] Selon un mode de réalisation, ladite bride com-
prend de part et d’autre de ladite embouchure, deux pat-
tes antérieures, lesdits moyens d’emboîtement de ladite
bride comprennent sur chacune desdites pattes anté-
rieures au moins un redent.
[0029] Selon un mode de réalisation, l’embouchure
présente une forme évasée divergente depuis ladite bri-
de vers l’extrémité desdites pattes antérieures, lesdits
moyens d’emboîtement de ladite bride comprennent sur
chacune desdites pattes antérieures trois redents super-
posés.
[0030] Selon un mode de réalisation, ladite bride com-
prend intérieurement une forme concave, incurvée vers
ladite embouchure.
[0031] Selon un mode de réalisation, ledit orifice cen-
tral est obturé par une partie sécable de ladite bride.
[0032] Selon un mode de réalisation, ladite bride com-
prend un passage d’insertion dudit câble, ledit passage
étant ménagé au travers d’un côté adjacent de ladite em-
bouchure.
[0033] Selon un mode de réalisation, ledit boîtier com-
prend une paroi latérale et un capot prévu amovible par-
rapport à ladite paroi latérale, selon une direction trans-
versale par rapport audit axe médian longitudinal.
[0034] Ainsi, le connecteur équipé de ladite bride, pré-
sentant un orifice traversant, pour le passage longitudinal
du câble, pour une fixation de façon axiale, permet aussi
d’orienter ledit câble latéralement, vers un de ses côtés
pourvu d’une embouchure latérale autorisant le passage
orienté dudit câble vers ledit côté, lorsque ledit câble est
plaqué contre le connecteur par ladite bride au moment
de la fixation par encliquetage de ladite bride sur le boîtier
dudit connecteur.
[0035] En outre, ladite bride peut s’adapter à différents
diamètres de câble.

PRESENTATION DES DESSINS

[0036] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-

vre des modes de réalisation non limitatifs de l’invention,
en référence aux figures annexées, dans lesquelles :

La Figure 1 représente schématiquement une vue
en perspective d’un mode de réalisation du dispositif
de connecteur femelle.
La Figure 2 représente schématiquement une vue
de côté de la figure 1, montrant notamment une bride
arrière montée en fixation par encliquetage en face
arrière du boîtier.
La Figure 3 représente schématiquement une vue
en perspective d’une première configuration de
montage du connecteur femelle sur un câble, mon-
trant notamment l’orientation axiale du câble vers
l’arrière.
La Figure 4 représente schématiquement une vue
de côté de la figure 3, montrant notamment le câble
traversant son orifice central.
La Figure 5 représente schématiquement une vue
de côté d’une deuxième configuration de montage
du connecteur femelle sur un câble, montrant no-
tamment l’orientation du câble orthogonalement
vers le haut.
La Figure 6 représente schématiquement une vue
de côté d’une troisième configuration de montage
du connecteur femelle sur un câble, montrant no-
tamment l’orientation du câble orthogonalement
vers le bas.
La Figure 7 représente schématiquement une vue
en perspective d’une quatrième configuration de
montage du connecteur femelle sur un câble, mon-
trant notamment l’orientation du câble longitudina-
lement vers la droite.
La Figure 8 représente schématiquement une vue
de dessus de la figure 7, montrant notamment
l’orientation de la bride arrière et le câble traversant
latéralement son embouchure vers la droite.
La Figure 9 représente schématiquement une vue
en perspective d’une cinquième configuration de
montage du connecteur femelle sur un câble, mon-
trant notamment l’orientation du câble longitudina-
lement vers la gauche.
La Figure 10 représente schématiquement une vue
de dessus de la figure 9, montrant notamment
l’orientation de la bride arrière et le câble traversant
latéralement son embouchure vers la gauche.
La Figure 11 représente schématiquement une vue
en perspective éclatée d’un mode de réalisation du
dispositif orientable, montrant notamment le capot
et la bride arrière séparés dudit boîtier.
La Figure 12 représente schématiquement une vue
en perspective d’un mode de réalisation de la bride
seule.
La Figure 13 représente schématiquement une vue
en perspective d’un mode de réalisation du capot
seul, montrant notamment les creux et les parois
saillantes des moyens d’emboîtement complémen-
taire.
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La Figure 14 représente schématiquement une vue
en perspective de dessous d’un mode de réalisation
d’une bride seule, montrant notamment la forme con-
cave incurvée de l’intérieur de ladite bride.
La Figure 15 représente schématiquement une vue
en coupe simplifiée d’un dispositif orientable, lors
d’une première étape de fixation d’un câble d’un pre-
mier diamètre, par encliquetage de la bride avec une
position angulaire de manière à orienter un câble
vers le côté, montrant notamment l’insertion d’un er-
got des moyens d’emboîtement de la bride au sein
d’un creux des moyens d’emboîtement complémen-
taire du capot.
La Figure 16 représente schématiquement une vue
similaire à la figure 15, lors d’une deuxième étape
de fixation de la bride, montrant notamment le blo-
cage d’un premier des trois redents contre une paroi
saillante formant butée du capot.
La Figure 17 représente schématiquement une vue
similaire à la figure 16, lors d’une troisième étape de
fixation d’un câble d’un autre diamètre plus restreint,
par encliquetage de la bride, montrant notamment
le blocage d’un troisième des trois redents contre
ladite paroi saillante faisant butée du capot.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0037] La présente invention entre dans le domaine
des réseaux câblés informatique et de télécommunica-
tions, et concerne un dispositif 1 orientable de connec-
teur femelle pour câble 100 de communication.
[0038] Un tel dispositif 1 de connecteur femelle, ci-
après « dispositif 1 » ou « connecteur », est destiné à
être rapporté en fixation sur un élément solidarisé sur
une paroi murale, comme une goulotte de passage de
câbles 100, ou bien directement sur un panneau d’une
baie de brassage (par exemple pour un routeur de com-
munication téléphonique ou informatique).
[0039] Ledit dispositif 1 comprend un boîtier 2. Un tel
boîtier 2 sert de protection aux différents composants qui
y sont enfermés, ainsi que de support pour rapport ledit
dispositif 1 en fixation, notamment sur une goulotte de
câblage.
[0040] De plus, ledit boîtier 2 est pourvu en face 20
avant d’une fiche 3 femelle. Une telle fiche 3 femelle est
destinée à coopérer par emboîtement amovible avec un
connecteur mâle, ou aussi dénommé « fiche mâle »,
équipant l’extrémité d’un câble 100 externe. Dès lors, la
fiche 3 femelle est conformée complémentairement à la
fiche mâle, afin de coopérer entre elles en emboîtement,
assurant alors la connexion et la communication, notam-
ment par contact électrique.
[0041] Lesdites fiches mâle et femelle sont générale-
ment standardisées et peuvent être de tout type, par
exemple, de façon non limitative :

- de type connecteur modulaire 8P8C pour « 8 Posi-
tions et 8 Contacts» usuellement dénommé

« RJ45 » (pour « Registered Jack»), usuellement
utilisé dans les réseaux informatiques, notamment
Ethernet ;

- de type RJ 11 ou RJ 12, usuellement utilisé dans les
réseaux téléphoniques ;

- de type numérique ou informatique, comme une in-
terface série, comme le standard USB pour
« Universal Serial Bus » ;

- de type coaxial.

[0042] Enfin, afin d’assurer la liaison électrique, ladite
fiche 3 femelle est destinée à être connectée à un câble
100 par une ouverture ménagée en face 21 arrière dudit
boîtier 2. En d’autres termes, lors du montage du dispo-
sitif 1, ledit câble 100 introduit en traversant l’arrière du
boîtier 2, pour être raccordé intérieurement à la fiche 3
femelle.
[0043] En outre, pour faciliter l’insertion du câble 100
et son raccordement à la fiche 3 femelle au sein du dis-
positif 1, selon un mode de réalisation, ledit boîtier 2 com-
prend une paroi latérale 22 et un capot 23 prévu amovible
par rapport à ladite paroi 22 latérale, selon une direction
transversale par rapport à un axe médian longitudinal
dudit dispositif 1. L’exemple de réalisation visible sur la
figure 11 montre un tel capot 23 désolidarisé du reste du
corps du boîtier 2 et décalé latéralement.
[0044] On notera que ledit capot 23 peut être rapporté
et maintenu en fixation sur le boîtier 2 pour tout type de
moyen, notamment par emboîtement ou encliquetage,
assurant simultanément le verrouillage des deux parties
ensemble.
[0045] Plus avant, le dispositif 1 comprend une bride
4 arrière, ci-après « bride 4 », assurant notamment le
maintien du câble 100. Une telle bride 4 est rapportée
en fixation sur ledit boîtier 2, ladite bride 4 étant alors
amovible. Pour ce faire, ledit dispositif 1 comprend des
moyens de fixation par encliquetage de la bride 4 sur la
face 21 arrière dudit boîtier 2.
[0046] Avantageusement, ladite bride 4 comprend le
long d’au moins un de ses côtés, une embouchure 40
latérale, dimensionnée pour autoriser transversalement
le passage dudit câble 100 par rapport à un axe médian
longitudinal dudit dispositif 1. En somme, ladite embou-
chure 40 permet de faire sortir ledit câble 100, latérale-
ment, vers un des côtés dudit dispositif 1. Une telle orien-
tation latérale permet de diminuer considérablement l’en-
combrement du dispositif 1 une fois monté, notamment
une sur une goulotte murale, par rapport à une sortie
axiale dudit câble 100.
[0047] A ce titre, concernant un montage avec une sor-
tie axiale du câble 100, ladite bride 4 comprend un orifice
41 central, dimensionné pour autoriser longitudinale-
ment le passage axial dudit câble 100 par rapport à l’axe
médian dudit boîtier 2.
[0048] Selon un mode de réalisation, ledit orifice 41
central est obturé par une partie 410 sécable de ladite
bride 4. En d’autres termes, lors d’un montage tel que le
câble 100 doit sortir axialement par l’arrière du boîtier 2,
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il convient de sectionner ladite partie 410, afin d’ouvrir
l’orifice 41 central, permettant alors audit câble 100 de
traverser ladite bride 4.
[0049] En outre, la partie 410 sécable peut être ména-
gée de toute façon possible, notamment par une ou plu-
sieurs zones ou bien lignes de moindre résistance, faci-
litant la dissociation de ladite partie 410 sécable par rap-
port au reste de la bride 4.
[0050] Une telle ligne de moindre résistance peut être
réalisée en ajourant de façon traversante ladite bride 4,
avec des ponts de moindre épaisseurs réalisés à inter-
valles réguliers ou non, comme visible sur la figure 12.
[0051] En outre, une fois la partie 410 sécable retirée,
la bride 4 présente alors globalement une forme en C en
vue de dessus ou de dessous.
[0052] Selon un mode de réalisation spécifique, pour
faciliter le montage dudit câble 100 par rapport à ladite
bride 4, elle comprend un passage 42 d’insertion dudit
câble 100, ledit passage 42 étant ménagé au travers d’un
côté adjacent de ladite embouchure 40. En somme, ledit
passage 42 permet de venir introduire latéralement le
câble 100 par le côté de la bride 4, ou réciproquement
positionner ladite bride 4 sur ledit câble 100. Ce passage
42 permet donc de venir positionner la bride 4 le long du
câble 100, plutôt que de l’enfiler tout du long depuis une
de ses extrémités.
[0053] Un exemple d’un tel montage axial du câble 100
par rapport au dispositif 1 est visible sur les figures 3 et 4.
[0054] Avantageusement, l’invention prévoit de pou-
voir orienter la sortie du câble 100, latéralement par rap-
port au boîtier 2, lors de la fixation de ladite bride 4 sur
ledit boîtier 2. L’orientation du câble 100 vers l’un ou
l’autre des côtés s’effectue au moment de l’encliquetage
de ladite bride 4, selon une position angulaire correspon-
dante. L’embouchure 40 latérale autorise alors le passa-
ge orienté dudit câble 100 vers ledit côté, lorsque ledit
câble 100 est plaqué contre le boîtier 2 par ladite bride
4 au moment de sa fixation par encliquetage.
[0055] Dès lors, les moyens de fixation par enclique-
tage sont prévus pour autoriser la fixation et le maintien
de ladite bride 4 sur différentes positions angulaires par
rapport audit boîtier 2, en particulier tous les 90° ou quart
de tour.
[0056] Pour ce faire, lesdits moyens de fixation par en-
cliquetage comprennent des moyens 6 d’emboîtement
ménagés sur deux côtés opposés de ladite bride 4, ainsi
que des moyens 7 d’emboîtement complémentaire mé-
nagés sur quatre bords de ladite ouverture située en face
21 dudit boîtier 2. De surcroît, la coopération des moyens
6 d’emboîtement avec les moyens 7 d’emboîtement com-
plémentaire autorisent la fixation par encliquetage de la-
dite bride 4 selon une position angulaire tous les quarts
de tour.
[0057] Ainsi, simplement en tournant la bride 4 d’un
quart de tour, il est possible d’orienter la sortie du câble
100 vers l’un ou l’autre des côtés du dispositif 1.
[0058] Les figures 7 et 8 montrent un positionnement
angulaire de la bride 4 selon une sortie vers la droite du

câble 100, tandis que les figures 9 et 10 montrent une
sortie vers la gauche.
[0059] De même, la figure 5 montre une fixation de la
bride 4 orientant une sortie du câble 100 vers le haut,
tandis que la figure 6 montre une sortie orientée vers le
bas.
[0060] Afin d’améliorer l’orientation latérale dudit câble
100, tout en évitant de le détériorer en évitant une pliure
lors de l’encliquetage de la bride 4 sur le boîtier 2 et la
pression appliquée sur le câble 100 et contre la face 21
arrière dudit boîtier 2, ladite bride 4 comprend intérieu-
rement une forme 8 concave, incurvée vers ladite em-
bouchure 40.
[0061] Une telle forme 8 concave est ménagée sur les
parois internes de ladite bride 4, en particulier du côté
de ladite embouchure 40, où l’appui est le plus important
sur le câble 100 pour l’orienter latéralement en traversant
ladite embouchure 40.
[0062] Ladite forme 8 concave peut être complétée par
un arrondi du côté opposé à ladite embouchure 40. Ainsi,
la forme 8 concave est séparée en deux surfaces d’appui,
de part et d’autre dudit orifice 41 central.
[0063] En outre, ladite forme 8 concave peut être com-
plétée par la face intérieure de la partie 410 sécable de
l’orifice 41 central, répartissant d’autant la pression ap-
pliquée audit câble 100.
[0064] Plus avant, lesdits moyens d’emboîtement 6 et
les moyens 7 d’emboîtement complémentaire peuvent
être ménagés sur le boîtier 2 et/ou sur le capot 23, lors-
qu’il est présent et amovible.
[0065] De surcroît, lesdits moyens d’emboîtement 6 et
les moyens 7 d’emboîtement complémentaire peuvent
être de tout type, sous forme de redent 61, ergot 60 ou
lamelle élastique, ménagés de façon correspondante sur
ledit boîtier 2 et sur ladite bride 4.
[0066] Selon un mode de réalisation, lesdits moyens
6 d’emboîtement de ladite bride 4 comprennent sur un
premier des deux côtés, au moins un ergot 60.
[0067] De plus, en vis-à-vis, lesdits moyens 7 d’em-
boîtement complémentaire de ladite ouverture du boîtier
2 comprennent sur chacun des quatre bords, au moins
un creux 70 autorisant l’insertion dudit au moins un ergot
60.
[0068] Ainsi, ledit creux 70 permet de venir positionner
intérieurement l’ergot 60 correspondant de la bride 4,
lors de son montage sur le boîtier 2. Une telle étape de
montage est notamment visible sur la figure 15, montrant
l’ergot 60 introduit au sein dudit creux 70.
[0069] De plus, du fait que chacun des quatre côtés
du boîtier 2, autour de l’ouverture arrière, comprend un
creux 70, il est possible de venir placer le côté corres-
pondant équipé dudit ergot 60 de ladite bride 4, choisis-
sant la position angulaire souhaitée.
[0070] Selon un mode de réalisation, ledit ergot 60 pré-
sente une surface convexe arrondie, tandis que ledit
creux 70 présente une surface concave arrondie, auto-
risant le pivotement de l’un par rapport à l’autre lors du
montage et de l’encliquetage de la bride 4 sur ledit boîtier
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2.
[0071] Selon un autre mode de réalisation, ledit creux
70 présente une forme angulaire, notamment biseautée
ou chanfreinée, tandis que ledit ergot 60 présente une
ou plusieurs faces planes complémentaires correspon-
dantes, de manière à assurer leur insertion au sein dudit
creux 70.
[0072] A ce titre, selon un mode de réalisation, lesdits
moyens 6 d’emboîtement de ladite bride 4 comprennent
sur un deuxième des deux côtés, au moins un redent 61.
Un tel redent 61 présente globalement une forme trian-
gulaire, avec une face inférieure inclinée et une face su-
périeure opposée droite.
[0073] De plus, en vis-à-vis, lesdits moyens 7 d’em-
boîtement complémentaire de ladite ouverture du boîtier
2 comprennent sur chacun des quatre bords, au moins
une paroi 71 saillante coopérant en butée avec ledit re-
dent 61. En particulier, la face inférieure inclinée permet
d’introduire le redent 61 depuis l’extérieur vers l’intérieur
en passant la paroi 71 saillante, tandis qu’une fois intro-
duit, la face supérieure droite du redent 61 vient en butée
contre la face inférieure de ladite paroi 71 saillante, ver-
rouillant la bride 4 par rapport audit boîtier 2.
[0074] La figure 16 montre un tel encliquetage d’un
redent 61 lors de la fixation de ladite bride 4.
[0075] De même que précédemment, du fait que cha-
cun des quatre côtés du boîtier 2, autourde l’ouverture
arrière, comprend une paroi 71 saillante, il est possible
d’encliqueter le redent 61 de ladite bride 4 selon la posi-
tion angulaire souhaitée.
[0076] Selon un mode de réalisation, ladite bride 4
comprend de part et d’autre de ladite embouchure 40,
deux pattes 9 antérieures, De plus, lesdits moyens 6
d’emboîtement de ladite bride 4 comprennent sur cha-
cune desdites pattes 9 antérieures au moins un redent
61. En somme, la bride 4 est pourvue d’un ou plusieurs
redents 61 sur chaque côté de ladite embouchure 40,
assurant le maintien de la fixation de part et d’autre du
câble 100 quand il est introduit et plaqué de façon orien-
tée latéralement au sein de ladite embouchure 40.
[0077] Selon un mode de réalisation, le dispositif 1 peut
s’adapter à différents diamètres de câble 100. Pour ce
faire, l’embouchure 40 présente une forme évasée diver-
gente depuis ladite bride 4 vers l’extrémité desdites pat-
tes 9 antérieures. En somme, depuis l’extérieur vers l’in-
térieur de la bride 4, l’embouchure 40 se rétrécit.
[0078] De plus, lesdits moyens 6 d’emboîtement de
ladite bride 4 comprennent sur chacune desdites pattes
9 antérieures au moins deux redents 61 superposés, pré-
férentiellement trois redents 61 superposés.
[0079] Ainsi, pour un câble 100 de faible diamètre, il
est possible de l’introduire jusqu’au fond de l’embouchu-
re 40, encliquetant successivement les trois redents 61
jusqu’à venir le presser contre le boîtier 2. Pour un câble
100 de plus grand diamètre, seul le dernier redent 61,
situé du côté de la partie distale de chaque patte 9 an-
térieure, est encliqueté pour plaquer ledit câble 100. En
somme, au travers de plusieurs redents 61 superposés,

il est possible d’encliqueter la bride 4 à différentes pro-
fondeurs en fonction du diamètre du câble 100, jusqu’à
blocage dudit câble 100.
[0080] La figure 17 montre un encliquetage d’un câble
100 de petit diamètre, faisant intervenir l’encliquetage
successif de tous les trois redents 61, jusqu’au redent
61 situé le plus intérieurement.
[0081] Ainsi, le dispositif 1 orientable de connecteur
femelle selon l’invention permet de limiter l’encombre-
ment requis vers l’arrière lors de son montage sur un
support, notamment sur une goulotte, en orientant laté-
ralement ledit câble 100 vers l’un des côtés, simplement
en changement d’un quart de tour la position angulaire
de ladite bride 4 au moment de son encliquetage sur le
boîtier 2.
[0082] Le cas échéant, le dispositif 1 permet aussi de
conserver une sortie axiale du câble 100.

Revendications

1. Dispositif (1) orientable de connecteur femelle pour
câble (100) de communication, comprenant

- un boîtier (2) pourvu en face avant d’une fiche
(3) femelle destinée à être connectée à un câble
(100) par une ouverture ménagée en face (21)
arrière dudit boîtier (2) ;
- une bride (4) arrière ;
- des moyens de fixation par encliquetage de la
bride (4) arrière sur la face (21) arrière dudit boî-
tier (2) ;

caractérisé en ce que :

ladite bride (4) arrière comprend

- le long d’au moins un de ses côtés, une
embouchure (40) latérale, dimensionnée
pour autoriser transversalement le passage
dudit câble (100) par rapport à un axe mé-
dian longitudinal dudit dispositif (1) orienta-
ble,

en ce que ladite bride (4) arrière comprend

- un orifice (41) central, dimensionné pour
autoriser longitudinalement le passage
axial dudit câble (100) par rapport à un axe
médian dudit boîtier (2) ;

et en ce que

- lesdits moyens de fixation par encliqueta-
ge comprennent

i) des moyens (6) d’emboîtement mé-
nagés sur deux côtés opposés de ladite
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bride (4),
ii) des moyens (7) d’emboîtement com-
plémentaire ménagés sur quatre bords
de ladite ouverture,

la coopération des moyens (6) d’emboîtement
avec les moyens d’emboîtement (7) complé-
mentaire autorisant la fixation par encliquetage
de ladite bride (4) selon une position angulaire
tous les quarts de tour.

2. Dispositif (1) orientable selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que

- lesdits moyens (6) d’emboîtement de ladite bri-
de (4) comprennent sur un premier des deux
côtés, au moins un ergot (60),
- lesdits moyens (7) d’emboîtement complé-
mentaire de ladite ouverture comprennent sur
chacun des quatre bords, au moins un creux
(70) autorisant l’insertion dudit au moins un er-
got (60).

3. Dispositif (1) orientable selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que

- lesdits moyens (6) d’emboîtement de ladite bri-
de (4) comprennent sur un deuxième des deux
côtés, au moins un redent (61),
- lesdits moyens (7) d’emboîtement complé-
mentaire de ladite ouverture comprennent sur
chacun des quatre bords, au moins une paroi
(71) saillante coopérant en butée avec ledit re-
dent (61).

4. Dispositif (1) orientable selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que

- ladite bride (4) comprend de part et d’autre de
ladite embouchure (40), deux pattes (9) anté-
rieures,
- lesdits moyens (6) d’emboîtement de ladite bri-
de (4) comprennent sur chacune desdites pattes
(9) antérieures au moins un redent (61).

5. Dispositif (1) orientable selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que

- l’embouchure (40) présente une forme évasée
divergente depuis ladite bride (4) vers l’extrémi-
té desdites pattes (9) antérieures,
- lesdits moyens (6) d’emboîtement de ladite bri-
de (4) comprennent sur chacune desdites pattes
(9) antérieures trois redents (61) superposés.

6. Dispositif (1) orientable selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite bride (4) comprend intérieurement une forme

concave, incurvée vers ladite embouchure (40).

7. Dispositif (1) orientable selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
- ledit orifice (41) central est obturé par une partie
(410) sécable de ladite bride (4).

8. Dispositif (1) orientable selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite bride (4) comprend un passage (42) d’insertion
dudit câble (100), ledit passage (42) étant ménagé
au travers d’un côté adjacent de ladite embouchure
(40).

9. Dispositif (1) orientable selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit boîtier (2) comprend une paroi (22) latérale et
un capot (23) prévu amovible par rapport à ladite
paroi (22) latérale, selon une direction transversale
par rapport audit axe médian longitudinal.
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